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         Modalités de concertation

- documents principaux à disposition en mairies de Jarrie,
Champ sur Drac, Champagnier et Vizille

- accessibles sur www.clicrhonealpes.com ou
www.pprtrhonealpes.com

- registres en mairies de Jarrie, Champ sur Drac, Champagnier
et Vizille

- réunions publiques à Champ sur Drac (6 juillet, 18h30), Jarrie
(7 juillet, 18h30) et Vizille (9 juillet à 18h)

- bilan de la concertation à disposition des POA, en Préfecture,
en mairies de Jarrie, Champ sur Drac, Champagnier et Vizille,
et sur le site internet ci-dessus
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           Modalités d'association

Equipe projet : DREAL + DDT

Personnes et Organismes Associés :
- sociétés Arkema et Cezus
- maires des 14 communes
- structures intercommunales : Métro et CCSG
- établissement public du SCOT
- Mmes POTTON et DONA (CLIC)
- Conseil Régional
- Conseil Général
- SIDPC


